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VOTE PAR CORRESPONDANCE 
 

Pour les détenteurs d’actions nominatives, une copie du formulaire de vote par correspondance signé doit être envoyée par lettre 
ordinaire au siège de la Société (avenue de Tervueren 270, 1150 Bruxelles), ou par email (shareholders@cofinimmo.be) au plus tard 

pour le 24 juin 2026. Une copie du formulaire de vote par correspondance signé peut également être adressée à ABN AMRO par 
email (corporate.broking@nl.abnamro.com) au plus tard pour le 24 juin 2026.  

 
Pour les détenteurs d’actions dématérialisées, une copie du formulaire de vote par correspondance signé doit être adressée à ABN 

AMRO par email (corporate.broking@nl.abnamro.com) au plus tard pour le 24 juin 2026.  
 

 
Le (La) soussigné(e), 
Personne morale: 

Dénomination et forme juridique: 
 
Siège: 
 
 
Valablement représentée par: 
 
 

Demeurant à: 
 

Personne physique: 
Nom: 
 
Prénom : 
 
Domicile: 
 
 

 
Déclare avoir procédé à l’enregistrement comptable à la Date d’Enregistrement (voir dispositions pratiques) de : 
……………………………………………… actions dématérialisées, 
……………………………………………… actions nominatives, en pleine propriété, en nue-propriété, en usufruit (biffer les mentions inutiles) 
de la société anonyme COFINIMMO ayant son siège avenue de Tervueren 270, 1150 Bruxelles, immatriculée au Registre de 
Personnes Morales sous le numéro BE 0426 184 049. 
 
Exerce son droit de vote dans le sens suivant sur les points à l’ordre du jour de l’assemblée générale extraordinaire qui se tiendra 
le 30 juin 2026 à 11h30 (ci-après « l’Assemblée Générale ») (cfr. ordre du jour publié sur notre site internet www.cofinimmo.com) : 
 
  



 2 

 
Assemblée générale extraordinaire du 30 juin 2026 à 11h30 
 

1. Prise de connaissance de documents  
 

NE REQUIERT PAS DE VOTE 
 

1.1. Projet de Fusion 
 

NE REQUIERT PAS DE VOTE 
 

1.2. Rapport du Conseil d’administration 
 

NE REQUIERT PAS DE VOTE 
 

1.3. Rapport du Commissaire 
 

NE REQUIERT PAS DE VOTE 
 

2. Communication concernant toute modification importante du 
patrimoine actif et passif 

 

NE REQUIERT PAS DE VOTE 
 

3. Décision de Fusion et dissolution sans liquidation de Cofinimmo 
 

OUI* NON* ABSTENTION* 

4. Procuration pour l’accomplissement des formalités 
 

OUI* NON* ABSTENTION* 

 (*) Biffer les mentions inutiles 
 
 
Fait à _____________________, le _____________________ 
 
 
 
 
 
________________________________ 
Signature 
 
 
 


